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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 25 avril 2016 
 

 Le lundi 25 avril 2016 à 20h30, les membres du conseil municipal, régulièrement 

convoqués en date du 18 avril, se réunissent à la mairie de Courcôme. 
 

 Présents : MM. GEOFFROY Fabrice, COLIN Bernard, ARPAGIAN Philippe, 

DIOGO Jean, MEUNIER Jean-Michel, CAILLETON Thierry. 
 

 Absents : MM. PANAR Michel, BERTRAND Olivier, Mmes SALOMON Josiane 

(pouvoir donné à M. COLIN), GIRAULT Stéphanie, excusées. 
 

 M. DIOGO Jean est nommé secrétaire de séance. 

 

DECISIONS 
 

Approbation du dernier compte rendu de conseil municipal 
 

 

1-Emploi : contrat CUI CAE et jobs d’été : 

M. le Maire présente les sept candidatures arrivées en mairie qui correspondent aux 

critères de sélection. C’est M. PINGANAUD Julien qui est retenu, son contrat 

débutera le 1ermai 2016 pour une durée d’un an, à raison de 20h par semaine, 

subventionné à 80% par l’Etat. 

Jobs d’été : réservés aux jeunes de la commune âgés de 16 à 18 ans, pour une période 

allant du 4 au 29 juillet 2016. 

 

 

2-Point sur la révision de la carte communale : 

A ce jour trois réunions avec le cabinet d’étude UrbanHymns et la DDT ont eu lieu. 

Pas de résultats définitifs pour l’instant : la nouvelle réglementation tend à 

restreindre la surface dédiée aux constructions. 

M. le Maire rappelle que cette révision de la carte communale a été initiée pour 

intégrer la zone de l’ancien stade de foot en zone artisanale, du fait de l’installation 

de la pépinière d’entreprises. 

 

 

3-Plan de lutte contre le frelon asiatique : 

La compétence du Département en la matière étant limitée (loi NOTRe), le conseil 

décide d’attendre de connaitre les nouvelles conditions de financement avant de se 

prononcer. 

 



 

 

4-Questions diverses : 

-Attributions de compensation à verser à la CDC : suite à une erreur dans la 

procédure mise en place par la CLECT, la somme annoncée dans le budget primitif de 

la commune (d’environ 50 000 €), pourra être revue à la baisse ! 

 

-Spectacle de Noël pour les enfants de la commune : compte tenu du coût élevé d’une 

troupe de théâtre, cette année, ce spectacle sera remplacé par la diffusion d’un film à 

la salle socio-culturelle, suivi comme d’habitude de la venue du père Noël et de la 

distribution de chocolats. 

 

-Frairie du 14 juillet : il avait été envisagé d’ajouter une fête foraine (5-6 manèges) 

aux festivités du 14 juillet, l’organisation étant compliquée, cette option n’est pas 

retenue, mais les festivités auront bien lieu. 

 

-Histoire de Courcôme : Bernard Colin nous invite à venir nombreux le 30 avril afin de 

rencontrer l’association « Histoire du Pays d’Aigre et alentours », qui propose de 

réaliser un livre sur l’histoire de notre village. 

 

-Tap’Anim : Fabrice Geoffroy fait le point sur l’avancée du festival de films 

d’animation prévu le 21 mai, et nous rappelle qu’il faut s’inscrire sans plus attendre car 

le nombre de places est limité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 22h45. 


